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Commune 
d’Eyzin-Pinet 


Isère - 38780 


 


 


Nombre de 
conseillers 


En exercice :  
19 


Présents  : 
16  


Votants  : 
17 


 


Pour  :  17 


Contre  : 0  


Abstention  : 0
  


 


 


 


N°011-
2026 


 


 


 


 


Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 9 mars à 19h30, le Conseil Municipal de la 
Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle du 
conseil sous la présidence de M. Christian JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal :  4 mars 2026 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, M. 
CHEVALIER Michel, M. CAILLAUX Jean-François, MME BROLLES 
Véronique, MME DIDIER Sophie, MME BODEREAU Chantal, M. 
BERNARD Freddy, M. RONZON Dominique, M. BAUDRAN Florence, 
MME PEYTOUD Stéphanie, M. PEREZ Rémi, M. VALENCIER André,  


Excusés : MME BERTHELET Isabelle donne pouvoir à MME DUPHOT 
Anne-Marie 


Absents : MME JURY Marilyne, M. LAVERGNE Jérôme 


Objet  : Budget primitif 2026 – Commune Eyzin-Pinet 


M. le Maire présente au conseil, le projet du budget primitif 2026, 


Considérant le compte de résultat 2025 et les restes à réaliser,  


LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré, 


APPROUVE le budget primitif suivant : 


 


AUTORISE M. le Maire à prendre toute décision et à signer tout acte 
nécessaire à l’application de la délibération ; 


 


 


Chrisitan JANIN 


Maire 


 


 


Section investissement 
Dépenses 1 327 522 € 
Recettes 1 327 522 € 


  


Section de fonctionnement 
Dépenses 3 035 024 € 
Recettes 3 035 024 € 
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 9 mars à 19h30, le Conseil Municipal de la 
Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle du 
conseil sous la présidence de M. Christian JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal :  4 mars 2026 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, M. 
CHEVALIER Michel, M. CAILLAUX Jean-François, MME BROLLES 
Véronique, MME DIDIER Sophie, MME BODEREAU Chantal, M. 
BERNARD Freddy, M. RONZON Dominique, M. BAUDRAN Florence, 
MME PEYTOUD Stéphanie, M. PEREZ Rémi, M. VALENCIER André,  


Excusés : MME BERTHELET Isabelle donne pouvoir à MME DUPHOT 
Anne-Marie 


Absents : MME JURY Marilyne, M. LAVERGNE Jérôme 


Objet  : Budget primitif 2026 – Réseau chaleur Eyzin-Pinet 


M. le Maire présente au conseil, le projet du budget primitif 2026, 


Considérant le compte de résultat 2025 et les restes à réaliser,  


LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré, 


APPROUVE le budget primitif suivant : 


 


AUTORISE M. le Maire à prendre toute décision et à signer tout acte 
nécessaire à l’application de la délibération ; 


 


Chrisitan JANIN 


Maire 


 


 


 


Section investissement 
Dépenses 7 019.76 € 
Recettes 7 019.76 € 


  


Section de fonctionnement 
Dépenses 113 185 € 
Recettes 113 185 € 
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 9 mars à 19h30, le Conseil Municipal de la 
Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle du 
conseil sous la présidence de M. Christian JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal :  4 mars 2026 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, M. 
CHEVALIER Michel, M. CAILLAUX Jean-François, MME BROLLES 
Véronique, MME DIDIER Sophie, MME BODEREAU Chantal, M. 
BERNARD Freddy, M. RONZON Dominique, M. BAUDRAN Florence, 
MME PEYTOUD Stéphanie, M. PEREZ Rémi, M. VALENCIER André,  


Excusés : MME BERTHELET Isabelle donne pouvoir à MME DUPHOT 
Anne-Marie 


Absents : MME JURY Marilyne, M. LAVERGNE Jérôme 


Objet  : Taux d’imposition 2026 


M. le Maire fait part au Conseil Municipal de la réforme de la taxe 
d’habitation et précise que les taux de la taxe d’habitation ne sont 
valables que pour les maisons secondaires et les logements vacants. 


Considérant que la commune d’Eyzin-Pinet entend poursuivre son 
programme d’équipement auprès de la population sans augmenter la 
pression fiscale, 


Considérant les besoins de financement, 


 


LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré, 


APPROUVE le taux d’imposition suivant : 


 


Chrisitan JANIN 


Maire 


Taxe Taux 2025 Taux 2026 Variation 


Taxe d’habitation 12.90 % 12.90 % / 


Taxe foncière bâti 37.90 % 37.90 % / 


Taxe foncière non bâti 55.10 % 55.10 % / 
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 9 mars à 19h30, le Conseil Municipal de la 
Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle du 
conseil sous la présidence de M. Christian JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal : 4 mars 2026 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, M. 
CHEVALIER Michel, M. CAILLAUX Jean-François, MME BROLLES 
Véronique, MME DIDIER Sophie, MME BODEREAU Chantal, M. 
BERNARD Freddy, M. RONZON Dominique, M. BAUDRAN Florence, 
MME PEYTOUD Stéphanie, M. PEREZ Rémi, M. VALENCIER André,  


Excusés : MME BERTHELET Isabelle donne pouvoir à MME DUPHOT 
Anne-Marie 


Absents : MME JURY Marilyne, M. LAVERGNE Jérôme 


Objet  : Création d’un emploi permanent 


La création d’un emploi permanent d’Agent administratif RH, logement 
et communication à temps complet à raison de 35h pour occuper les 
fonctions d’Agent administratif RH, logement et communication dès que 
possible. 


Cet emploi devra être pourvu par un fonctionnaire. 


Cet emploi pourra être pourvu, dans l’hypothèse où le recrutement d’un 
fonctionnaire s’avérerai infructueux, par un agent contractuel, 
conformément aux conditions fixées par les articles L.332-8 et L.332-14 
du code général de la fonction publique.  


Cet emploi sera pourvu par un agent relevant de la catégorie C ou B de 
la filière technique, du cadre d’emplois des techniciens territoriaux aux 
grades de technicien, technicien principal de 2ème classe et technicien 
principal de 1ère classe. 


Dans l’hypothèse d’un recrutement d’un agent contractuel au titre de 
l’article L.332-8 suscité, il est précisé que : 


• Le contractuel sera recruté par voie de contrat à durée déterminée 
pour une durée de 3 ans renouvelable. 


• Le contractuel est recruté pour exercer les fonctions d’Assistant 
administratif. 


 


 


• Le contractuel devra justifier d’une expérience professionnelle. 


• Sa rémunération sera calculée par référence à l’échelle indiciaire du cadre d’emplois 
des Adjoints administratifs territoriaux ou Rédacteurs territoriaux 







• La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions 
occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par 
l'agent ainsi que son expérience. 


 


Vu le code général de la fonction publique, 


Vu la délibération relative au régime indemnitaire n° 062-2021 en date du 11 octobre 
2021, 


Vu le tableau des emplois, 


Considérant qu’il est nécessaire de créer un emploi permanent pour répondre aux 
nécessités du service, 


 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 


 


APPROUVRE la création de l’emploi permanent d’Assistant administratif RH, logement et 
communication. 


AUTORISE Monsieur le Maire à recruter un agent par voie statutaire ou à défaut, 
contractuelle, et à signer les actes afférents.


 


AUTORISE de modifier le tableau des effectifs comme suit : 







 


 


 







 


 


 
 


 


Chrisitan JANIN 


Maire 
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 9 mars à 19h30, le Conseil Municipal de la 
Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle du 
conseil sous la présidence de M. Christian JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal :  4 mars 2026 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, M. 
CHEVALIER Michel, M. CAILLAUX Jean-François, MME BROLLES 
Véronique, MME DIDIER Sophie, MME BODEREAU Chantal, M. 
BERNARD Freddy, M. RONZON Dominique, M. BAUDRAN Florence, 
MME PEYTOUD Stéphanie, M. PEREZ Rémi, M. VALENCIER André,  


Excusés : MME BERTHELET Isabelle donne pouvoir à MME DUPHOT 
Anne-Marie 


Absents : MME JURY Marilyne, M. LAVERGNE Jérôme 


Objet  : Maintenance éclairage public 


VU, les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et 
plus particulièrement ses articles L.5212-16, L.5212-20 et L.5212-26 ; 


VU, la délibération communale de transfert de la compétence 
optionnelle éclairage public au TE38 ; 


VU, la délibération communale relative à la participation financière de 
la commune à la maintenance de l’éclairage public ; 


Considérant que lorsque des interventions non comprises dans la 
maintenance forfaitaire ont lieu sur le territoire communal, une 
participation communale auxdites dépenses réalisées par TE38 est 
demandée à la commune en sus de la contribution obligatoire à la 
maintenance forfaitaire ; 


 


Considérant que cette dernière est fixée à 50% ou 75% du coût HT de 
l’opération en fonction de la perception par TE38 de la TICFE-C ;  


 


Considérant qu’en principe les participations communales aux 
dépenses réalisées par TE38 sont des contributions obligatoires 
appelées en section de fonctionnement de la commune ; 


 


Considérant toutefois que lorsque ces interventions contribuent à la 
maîtrise de la demande en énergie, la participation communale peut  


être appelée sous la forme d’un fond de concours inscrit en section d’investissement de la 
commune, sous réserve que cette dernière prenne une délibération spécifique et 
concordante à celle de TE38 ;  







Considérant que des interventions concourant à la maîtrise de la demande en énergie ont 
été réalisées et mandatées par TE38 en cours de l’année 2024 sur le territoire de la 
commune ;


Considérant ainsi le montant de la participation financière de la commune pouvant être 
inscrit en section d’investissement de la commune et déterminé de la manière suivante : 


 


Considérant toutefois que les frais de gestion inhérents auxdites interventions ne peuvent 
quant à eux faire l’objet d’un fonds de concours, ladite participation du membre (fixée à 4 
ou 6% du montant HT de l’opération en fonction de la perception ou non par TE38 de la 
TICFE-C) sera appelée en section de fonctionnement du budget de la commune en tant 
que contribution obligatoire ;  


 


LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré, 


PREND ACTE des interventions hors forfait concourant à la maîtrise de la demande en 
énergie réalisées et mandatées par TE38 au cours de l’année 2024 ; 


ATTRIBUE un fonds de concours à TE38 d’un montant de 2 441,09 € correspondant 
auxdites interventions ; 


PREND ACTE que le montant du fonds de concours n’excède pas les trois quarts du coût 
hors taxes des opérations concernées ; 


S’ENGAGE à verser le fond de concours en une fois dans le délai d’un mois à compter de 
la réception du titre de recettes ; 


 


IMPUTER les dépenses en section d’investissement au compte :  


☐ 2041582 (Autres nomenclatures) 


AUTORISE M. le Maire ou son représentant, à signer tout acte administratif ou financier à 
intervenir en application du présent exposé des motifs ;


 


COMMUNE 
Libellé intervention hors forfait 
concourant à la maîtrise de la 
demande en énergie 


Montant 
opération  
HT 


% 
participation 
TE38 


Montant 
fonds de 
concours 


Eyzin-Pinet 


DI 38160-2023-15815 


rénovation armoire VL avec 
installation horloge (antenne 
LORA) 


 


   2 018.51 €   25% 1 513.88 € 


Eyzin-Pinet 
DI 38160-2024-18681 


installation de 3 horloges et 2 
antennes GLOB 


 1 236.28 € 25% 927.21 € 


      TOTAL 2 441.09 € 







 


Chrisitan JANIN 


Maire 
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 9 mars à 19h30, le Conseil Municipal de la 
Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle du 
conseil sous la présidence de M. Christian JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal :  4 mars 2026 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, M. 
CHEVALIER Michel, M. CAILLAUX Jean-François, MME BROLLES 
Véronique, MME DIDIER Sophie, MME BODEREAU Chantal, M. 
BERNARD Freddy, M. RONZON Dominique, M. BAUDRAN Florence, 
MME PEYTOUD Stéphanie, M. PEREZ Rémi, M. VALENCIER André,  


Excusés : MME BERTHELET Isabelle donne pouvoir à MME DUPHOT 
Anne-Marie 


Absents : MME JURY Marilyne, M. LAVERGNE Jérôme 


Objet  : Demande de subvention pour l’Espace Naturel Sensible 2026 


 


 


Considérant le plan d’action pluri annuel pour l’ENS de la Combe de 
Vaux, 


Considérant les actions envisagées pour 2026 qui se composent de la 
manière suivante :


 


 


 


 


N° Libellé Tiers Description Coût HT € Coût TTC 







 


Après avoir délibéré, le conseil municipal : 


 


VALIDE les actions de 2026 du plan de gestion de l’Espace Naturel Sensible « la come de 
vaux » 2020-2029 et le budget associé. 


SOLLICITE le Département pour l’obtention des subventions  


CHARGE M. le Maire de faire le nécessaire auprès du Département  


AUTORISE M. le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire 


 


Christian JANIN 


Maire 


 


 


 


 


€ 


OP7 Suivi des 
papillons 


N. 
Souvignet 


Suite du suivi des papillons. 


Note : Découverte du cuivré des marais en 
mai 2025 lors de l’inventaire 


2 100.00€ 2 520.00€ 


OP8 Renforcement de 
la population 
d'Aster amelle 


Ecologia Dépôt du dossier à la DREAL, croisements, 
récoltes des graines, tests de germination. 


2 700.00€ 3 240.00€ 


OP16 Inventaire 
écrevisse 


Ecologia Des jeunes observés lors du précédent 
inventaire. 


1 950.00€ 2 340.00€ 


OP4 


 et  


OP 34 


Suivi floristique 


des prairies et 
pelouses sèches 


Suivi annuel des 
messicoles 


C. 
Faulcher 


 


Suivi des placettes. Réalisé depuis 2008 


Relevé des plantes messicoles 


2 900.00€  3 480.00€ 


OP 39 Inventaire 
reptiles 


Ecologia Commencé en 2025. A terminer cette année. 


 


3 000.00€ 3 600.00€ 
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 9 mars à 19h30, le Conseil Municipal de la 
Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle du 
conseil sous la présidence de M. Christian JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal :  4 mars 2026 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, M. 
CHEVALIER Michel, M. CAILLAUX Jean-François, MME BROLLES 
Véronique, MME DIDIER Sophie, MME BODEREAU Chantal, M. 
BERNARD Freddy, M. RONZON Dominique, M. BAUDRAN Florence, 
MME PEYTOUD Stéphanie, M. PEREZ Rémi, M. VALENCIER André,  


Excusés : MME BERTHELET Isabelle donne pouvoir à MME DUPHOT 
Anne-Marie 


Absents : MME JURY Marilyne, M. LAVERGNE Jérôme 


Objet  : Modification de la délibération N°028-2025 portant sur la 
révision des tarifs des services périscolaires 


 


Vu la délibération n°028-2025 du 26 mai 2025, 


Vu l’erreur portant sur les tarifs de la 2ème heure de 17h30-18h30 pour 
l’accueil du soir, 


M. le Maire propose de procéder aux modifications ci-dessous : 


 


Tarifs en vigueur à compter du 1er septembre 2025  


La grille tarifaire pourra être revue en cours d’année en fonction de l’évolution 
des prix 


ACCUEIL DU MATIN 


 


Pénalité pour non-inscription : tarif QF plus majoration de 2 € 


 


ACCUEIL TEMPS MERIDIEN 
TARIF ENFANTS 


 


QF Tarif  
De 0 à 499 2.04 
De 500 à 999 2.11 
De 1000 à 1499 2.18 
De 1500 à 1999 2.25 
De 2000 à 2499 2.32 
≥ 2500 2.39 







  DETAIL DU TARIF 
QF Tarif  Part repas Part animation 
De 0 à 499 1.83 1.00 0.83 
De 500 à 999 1.93 1.00 0.93 
De 1000 à 1499 4.33 3.25 1.08 
De 1500 à 1999 4.41 3.25 1.16 
De 2000 à 2499 4.47 3.25 1.22 
≥ 2500 4.57 3.25 1.32 


TARIF ADULTES HORS AGENT COMMUNAUX 
 


Tarif unique 5.50 € 


Prix du repas majoré (absent ou non inscrit) : 8,00€ 


ACCUEIL DU SOIR 
 


QF Tarif 1ère heure       
16h30-17h30 


Tarif 2ème heure           
17h30-18h30 


Tarif 1ère 
heure+2ème heure 


De 0 à 499 1.66 0.50 2.16 
De 500 à 999 1.70 0.52 2.22 
De 1000 à 1499 1.75 0.55 2.30 
De 1500 à 1999 1.80 0.58 2.38 
De 2000 à 2499 1.85 0.61 2.46 
≥ 2500 1.90 0.64 2.54 


 


 


 


Après avoir délibéré, le conseil municipal : 


 


AUTORISE M. le Maire à apporter les modifications nécessaires. 


 


Christian JANIN 


Maire 


 


 


 


 


 





		ACCUEIL DU MATIN

		ACCUEIL TEMPS MERIDIEN

		ACCUEIL DU SOIR
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 9 mars à 19h30, le Conseil Municipal de la 
Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle du 
conseil sous la présidence de M. Christian JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal :  4 mars 2026 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, M. 
CHEVALIER Michel, M. CAILLAUX Jean-François, MME BROLLES 
Véronique, MME DIDIER Sophie, MME BODEREAU Chantal, M. 
BERNARD Freddy, M. RONZON Dominique, M. BAUDRAN Florence, 
MME PEYTOUD Stéphanie, M. PEREZ Rémi, M. VALENCIER André,  


Excusés : MME BERTHELET Isabelle donne pouvoir à MME DUPHOT 
Anne-Marie 


Absents : MME JURY Marilyne, M. LAVERGNE Jérôme 


Objet  : Reprise anticipée des résultats 2025-Budget commune 


Considérant que L’article L2311-4 du Code Général des Collectivités 
Territoriales prévoit que les résultats de l’exécution budgétaire sont 
affectés par le Conseil Municipal après constatation des résultats 
définitifs, lors du vote du Compte Administratif. 


Toutefois, lorsqu’il est possible d’estimer ces résultats avant l’adoption 
du Compte Administratif, le Conseil Municipal peut décider, pour 
l’exercice clos et préalablement au vote du Compte Administratif, de 
procéder à une reprise anticipée des résultats. Cette reprise doit être 
appuyée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel, un tableau 
récapitulatif de l’exécution budgétaire ainsi qu’un état des restes à 
réaliser arrêté au 31 décembre. 


Les résultats de la section de fonctionnement, le besoin de financement 
de la section d’investissement ainsi que la prévision d’affectation 
peuvent ainsi être inscrits par anticipation au budget primitif du Réseau 
de Chaleur. Les restes à réaliser sont également intégrés selon ce 
même principe d’anticipation. 


LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré, 


DÉCIDE de procéder à la reprise anticipée des résultats de l’exercice 
2025, consistant à constater le résultat estimé de clôture et à en 
prévoir l’affectation dans le budget primitif 2026 ;  


PRÉCISE que, si le Compte Administratif fait apparaître un écart entre 
les montants anticipés et les résultats définitifs, une régularisation sera 


effectuée lors de la plus proche décision budgétaire suivant le vote du Compte 
Administratif ; 


CONSTATE que les résultats de l’exercice 2025 se présentent comme suit : 


 







 AFFECTATION DES RESULTATS SUR LE BP 2026 FONCTIONNEMENT 


A RECETTES DE FONCTIONNEMENT titres de l'exercice 2025              2 245 474,18    


B DEPENSES DE FONCTIONNEMENT mandats exercice 2025              1 805 922,46    


C RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2025= (A-B) 439 551,72 € 


D EXCEDENT cumulé précédent apparaissant à l'article 002 du BP 2025                438 179,77    


E RESULTAT CUMULE EN FONCTIONNEMENT = (C+D)                877 731,49    


   


    INVESTISSEMENT 


F RECETTES D'INVESTISSEMENT titres de l'exercice 2025                964 357,96   


G DEPENSES D'INVESTISSEMENT mandats exercice 2025                448 604,34    


H RESULTAT D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 2025 = (F-G) 515 753,62 € 


I 
EXCEDENT cumulé précédent apparaissant à l'article 001 du BP 2025 
s'il apparait en dépense = inscrire le montant avec le signe négatif 
s'il apparait en recette = inscrire le montant avec le signe positif 


-              503 527,33    


J RESULTAT CUMULE EN INVESTISSEMENT = (H+I)                  12 226,29  


    


  RESTES A 
REALISER 


K 
RECETTES D'INVESTISSEMENT EN RAR à la fin de l'exercice 2025 et à 
inscrire en 2026 


                 83 876,00    


L 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT EN RAR à la fin de l'exercice 2025 et à 
inscrire en 2026 


                 76 532,00    


M RESULTAT D'INVESTISSEMENT EN RAR = (K-L) 7 344,00 € 


    


N BESOIN DE FINANCEMENT = montant NEGATIF de (J + M) 0,00 € 


O EXCEDENT DE BESOIN DE FINANCEMENT = montant POSITIF de (J + M) 19 570,29 € 
   


 DÉCIDE de reprendre les résultats 
  


 


   


 
 


Investissement 
 


 Article R 001 – Résultat d’investissement reporté –  (si positif = rec) 12 226,29 € 


ou Article D 001 – Résultat d’investissement reporté –  (si négatif = dép)   
   
 Investissement Recettes  


 Article 1068 – Excédent de fonctionnement capitalisé (=N) 0,00 € 
   
 Fonctionnement Recettes  







 Article R 002 – Résultat de fonctionnement reporté – excédent (E-
article 1068) 


877 731,49 € 


   
 


 


 


Chrisitan JANIN 


Maire 


 


 





				2026-03-10T10:48:41+0100

		EYZIN PINET

		Maire d’Eyzin-Pinet 









